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Regeste
X.________/Municipalité de Lausanne | Confirmation du licenciement du recourant, employé communal, dont les prestations professionnelles ont régulièrement été évaluées insuffisantes ou tout juste suffisantes depuis plusieurs années et qui a déjà fait l'objet d'avertissements et d'au moins une mise en demeure formelle valable. Le licenciement pour justes motifs est justifié dans son principe (consid. 3d). Sur le plan formel, il est vrai que le recourant n'a pas formellement reçu de mise en demeure - dont il a refusé de prendre connaissance lorsque son supérieur hiérachique a voulu la lui remettre en mains propres - mais, vu les circonstances, il devait toutefois s'y attendre; quoi qu'il en soit, il a peu de temps après, alors qu'il était en arrêt maladie, déclaré à un collègue que s'il n'était pas sous médicament, il pourrait faire un carnage ou une boucherie et a confirmé ces propos à deux reprises à ses supérieurs hiérarchiques en précisant qu'il visait des personnes et non du matériel, rendant ainsi superflue une nouvelle mise en demeure formelle (consid. 3e). Recours rejeté.
Erwägungen
E. 1
L'organisation de l'administration fait partie des tâches propres des autorités communales (art. 2 de la loi vaudoise du 28 février 1956 sur les communes – LC; RSV 175.11). Selon cette loi, il incombe au Conseil général ou communal de définir le statut des fonctionnaires communaux et la base de leur rémunération (art. 4 al. 1 ch. 9 LC), la municipalité ayant la compétence de nommer les fonctionnaires et employés de la commune, de fixer leur traitement et d'exercer le pouvoir disciplinaire (art. 42 ch. 3 LC). La commune est ainsi habilitée à réglementer de manière autonome les rapports de travail qu'elle noue avec ses fonctionnaires et employés. Dans ce cas, la municipalité dispose d'une grande liberté d'appréciation dans l'organisation de son administration, en particulier s'agissant de la création, de la modification et de la suppression des rapports de service nécessaires à son bon fonctionnement ( cf. arrêt GE.2011.0198 du 20 février 2012 consid. 1) . L'exercice de ce pouvoir est limité par les principes constitutionnels régissant le droit administratif, tels que la légalité, la bonne foi, l'égalité de traitement, la proportionnalité, l'interdiction de l'arbitraire (ATF 108 I b 209; voir aussi arrêt GE.1997.0037 du 29 mai 1997). Force est ainsi de constater que, dans les litiges relatifs aux licenciements de fonctionnaires communaux, le Tribunal cantonal ne dispose pas du même pouvoir d’appréciation que l’autorité qui a rendu la décision. Le tribunal ne peut notamment pas revoir l'opportunité de la décision attaquée (cf. art. 98 de la loi du 28 octobre 2008 sur la procédure administrative - LPA-VD; RSV 173.36) et doit exercer son pouvoir d'examen avec beaucoup de retenue.
E. 2
Le recourant invoque la constatation incomplète des faits pertinents, dès lors que l'autorité intimée n'aurait pas respecté l'obligation de mise en demeure formelle écrite préalablement au licenciement pour justes motifs, prévue par l'art. 71bis RPAC. Il s'en prend par ailleurs au principe même du licenciement, les justes motifs n'étant selon lui pas réalisés.
E. 3
A l'issue de son audition, le fonctionnaire doit être informé de la possibilité de demander la consultation préalable de la Commission paritaire prévue à l'article 75.
E. 4
Il résulte de ce qui précède que le recours doit être rejeté et la décision attaquée, confirmée. Les frais de justice sont laissés à la charge de l'Etat. Il n'est pas alloué de dépens (art. 49, 50, 56, 91 et 99 LPA-VD).
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